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Présentation du cas

Une patiente de 48 ans atteinte d’un mélanome malin 
de la nuque de stade pT3b avec un bilan d’extension 
par PET-CT négatif, nous est adressée pour exérèse 
avec marges de sécurité et biopsie du ganglion senti-
nelle. Le repérage préalable du ganglion sentinelle ef-
fectué par scintigraphie permet d’identifier un signal au 
niveau cervical gauche V. L’induction de l’anesthésie gé-
nérale par propofol, rémifentanil et lidocaïne avec cura-
risation par bromure de rocuronium et suxaméthonium 
se déroule sans incident de 15h10 à 15h20. On admi-
nistre également une dose de 1,5 g de céfuroxime iv se-
lon le protocole standard. L’arrivée en salle d’opération 
est documentée à 15h30, on procède dans la foulée à 
l’injection sous-cutanée d’une demi-ampoule de 2 ml à 
50 mg de bleu patenté V Guerbet au niveau de la cica-
trice de la nuque, procédé permettant le marquage co-
lorimétrique du ganglion sentinelle. Après désinfection 
et champage l’intervention débute à 15h52. La patiente 
développe dès 15h50 un exanthème avec progression 
érythrodermique et présente également une hypotension 
artérielle à 60/30 mm Hg. Un traitement par substitu-
tion volumique, soutien aminergique et administration 
d’antihistaminiques et glucocorticoïdes systémiques 
permet de rétablir la stabilité hémodynamique. 
Devant ce tableau, nous procédons à des investigations 
allergologiques des médicaments administrés en pero-
pératoire. Les tests cutanés d’hypersensibilité de type 
immédiate reviennent négatifs pour la lidocaïne, le rocuro-
nium, le suxaméthonium, la céfuroxime et également le 
latex. On observe une réaction fortement positive (++) au 
bleu patenté V 2,5 % dans le prick test, en l’absence de 
réaction au bleu de méthylène 2 % (fig. 1 ). La tryptase 
basale sérique est dans la norme à 1,39 mcg/l.
Nous retenons le diagnostic de choc anaphylactique 
intraopératoire sur bleu patenté V médié au plus pro-
bable par les IgE.

Discussion

La biopsie du ganglion sentinelle est une procédure 
pratiquée fréquemment car indiquée – selon le stade – 
dans les cancers du sein, les mélanomes malins et les 
carcinomes à cellules de Merkel. La recherche du gan-
glion sentinelle s’effectue par technique combinée iso-
topique et colorimétrique. En Europe, le bleu patenté V, 
un isomère du bleu isosulfan, est préféré au bleu de 
méthylène notamment en raison du taux plus faible de 
complications locales.

La littérature indique une incidence d’anaphylaxie 
au bleu patenté V allant de 0,06  à 2,7 %, avec une inci-
dence moyenne à 0,71 % [1].
Selon une série de 14 patients publiée par Mertes et al., 
les réactions anaphylactiques au bleu patenté V sont 
 généralement relativement sévères soit de grade III [2]. 
Le délai moyen entre l’injection du bleu patenté V et 
l’initiation des symptômes est estimé à 30  6 minutes, 
délai compatible avec celui observé chez notre patiente. 
Cet intervalle temporel parle en défaveur d’une admi-
nistration intraveineuse accidentelle. 
L’anamnèse personnelle allergologique ne contribue 
guère à l’identification des patients à risque de réaction 
anaphylactique au bleu patenté V, comme le montre 
Barthelmes et al. avec l’absence d’antécédents allergo-
logiques dans 31 patients sur 40, comme dans le cas 
de notre patiente [3]. Toujours selon ce papier, les prick 
tests sont moins sensitifs que les tests intradermiques 
avec respectivement 24 positifs sur 30 contre 30 posi-
tifs sur 30. A noter par contre qu’un prick test positif, 
comme objectivé chez notre patiente, est hautement 

Figure 1
Prick test positif au bleu patenté V 2,5 %.
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sensible en raison de la concentration d’allergène pric-
kée nettement inférieure à celle utilisée dans les tests 
intradermiques. 
Les mécanismes immunologiques des réactions anaphy-
lactiques au bleu patenté V ne sont qu’en partie carac-
térisés. Un phénomène de médiation par anticorps IgE 
avec une «CD-sens reaction» classique est décrit, toute-
fois sans haptène lié à un transporteur identifié [4]. Ce 
cas permet de rappeler qu’il convient de déterminer la 
tryptase sérique dans les 45 minutes à 5 heures suivant 
toute situation suspecte d’allergie. Une activation des 
mastocytes indiquant une réaction allergique est pré-
sente en cas d’augmentation de > 135 % de la valeur de 
base de la tryptase sérique mesurée avant ou au mini-
mum 24 heures après l’incident [5]. A l’heure actuelle, 
il n’existe pas à notre connaissance de test in vitro com-
mercialisé permettant de démontrer des anticorps IgE 
spécifiques au bleu patenté V. 
L’utilisation de plus en plus répandue d’encres dans des 
contextes non-médicalisés respectivement de la vie 
quotidienne sont autant de situations susceptibles de 
provoquer une sensibilisation et de possibles réactions 
croisées. 
Si l’indication à la mise en évidence du système lympha-
tique venait à être posée à nouveau chez notre patiente, 
le bleu de méthylène pourrait constituer une substance 
lymphotrope alternative, également au vu du prick test 
négatif. Toutefois, des réactions croisées entre le bleu 
patenté V et le bleu de méthylène sont décrites dans la 
littérature, ce qui soulève également la question de l’in-
dication à une prophylaxie préopératoire associée. 
Au vu de ces éléments, il convient de connaître et re-
connaître ce cas de figure, rare à l’heure actuelle mais 
dont l’incidence pourrait augmenter à l’avenir. 
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